
N° 1997-1409 - urbanisme, habitat et développement social + finances et programmation - Lyon 1er -
Aménagement de la montée de la Grande Côte - Lancement de marchés d'études dits de définition -
Désignation d'une commission composée comme un jury - Département développement urbain - Direction
des projets urbains - Service espace public -

Le Conseil,

Vu le rapport du 13 janvier 1997, par lequel monsieur le président :

A - Expose ce qui suit :

Dans le cadre du plan de développement des pentes de la Croix-Rousse à Lyon 1er, vous avez
approuvé, lors de la séance du 31 octobre 1996, les objectifs poursuivis au travers de l'aménagement de la
montée de la Grande Côte ainsi que les modalités de la concertation préalable qui est aujourd'hui ouverte.

Afin d'engager le processus opérationnel il convient, compte tenu de la complexité de cette
opération, de lancer une première démarche consistant à confier à des concepteurs une mission qui aura
pour but :

- de proposer le parti d'aménagement souhaitable,
- d'établir un phasage de réalisation,
- d'estimer le niveau de prix des actions.

Vu l'avis favorable et motivé de la commission permanente d'appel d'offres en date du
24 décembre 1996, des marchés d'études, dits de définition, pourraient être confiés à quatre concepteurs
spécialisés, conformément à l'article 314 du code des marchés publics. Par la suite, l'un d'entre eux pourra se
voir confier un marché de maîtrise d'oeuvre, conformément à l'article 314 bis -11° alinéa- du code des
marchés publics, après avis d'une commission composée comme un jury prévue à l'article 314 ter du code
des marchés publics et dont la composition figure ci-dessous :

* membres élus :

- monsieur le président de la communauté urbaine de Lyon, représenté par monsieur le vice-président chargé
des marchés publics, président de la commission permanente d'appel d'offres,
- les cinq assesseurs titulaires de la commission permanente d'appel d'offres de la communauté urbaine de
Lyon ou leur suppléant, désignés par délibération du conseil en date du 25 septembre 1995 ;

* membres désignés par monsieur le président de la commission en raison de leurs compétences :

. personnalités compétentes :

- monsieur le maire de Lyon ou son représentant, élu municipal,
- monsieur le maire du 1er arrondissement ou son représentant, élu d'arrondissement,
- monsieur le vice-président délégué à l'aménagement et au développement urbain ou son représentant, élu
communautaire,
- monsieur le vice-président délégué aux espaces publics ou son représentant, élu communautaire,
- monsieur le vice-président délégué à  la voirie ou son représentant, élu communautaire,
- monsieur l'adjoint à l'environnement, espaces verts et espaces publics de la ville de Lyon ou son
représentant, élu municipal ;

. maîtres d'oeuvre :

- monsieur le directeur du département développement urbain ou son représentant,
- monsieur le directeur de l'agence d'urbanisme ou son représentant,
- monsieur le délégué général aux espaces publics de la ville de Lyon ou son représentant,
- monsieur l'architecte des bâtiments de France ou son représentant,
- monsieur Corajoud, paysagiste
- monsieur Lucan, architecte,
- monsieur Giorgiutti, architecte,
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. représentants institutionnels :

. madame le comptable du trésor auprès de la Communauté urbaine ou son représentant,

. monsieur le directeur départemental de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes
ou son représentant.

Le coût global de cette consultation sera au plus égal à 550 000 F TTC, correspondant d'une part, à
la passation des quatre marchés de définition avec les quatre concepteurs retenus pour un montant de
120 000 F TTC chacun et, d'autre part, à l'indemnisation des membres libéraux de la commission qui seront
rémunérés en vertu de la délibération n° 1996-0961 du 24 septembre 1996 ;

B - Propose de l'autoriser à confier à quatre concepteurs des marchés d'études dits de définition afin de
préciser les buts et les performances à atteindre (article 314 du code des marchés publics), à créer une
commission composée comme un jury (article 314 ter du code des marchés publics) dont la désignation
figure ci-dessus  et à signer les marchés de définition évoqués, enfin de fixer l'imputation de la dépense ;

Vu le présent dossier ;

Vu ses délibérations en date des 25 septembre 1995, 24 septembre et 31 octobre 1996 ;

Vu l'avis favorable et motivé de la commission permanente d'appel d'offres en date du
24 décembre 1996 ;

Vu les articles 314, 314 bis -11° alinéa- et 314 ter du code des marchés publics ;

Vu l'avis de la commission composée comme un jury ;

Ouï l'avis de ses commissions urbanisme, habitat et développement social et finances et
programmation ;

DELIBERE

1° - Autorise monsieur le président à :

a) - confier à quatre concepteurs des marchés d'études dits de définition afin de préciser les buts et
les performances à atteindre (article 314 du code des marchés publics),

b) - créer une commission composée comme un jury (article 314 ter du code des marchés publics)
dont la désignation figure ci-dessus,

c) - signer les marchés de définition évoqués.

2° - La dépense afférente, d'un montant de 550 000 F TTC, sera prélevée sur les crédits inscrits au budget
primitif de la communauté urbaine de Lyon - exercice 1997 - compte 617 100 - fonction 653 - opération 0008.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


